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Habitations ouvrières et lnstltutlens de.s comités de i•ratronage C). 

AMENDEMENT. 

ART. 8b" (nouveau). 

La Caisse générale d'épargne et de retraite est autorisée à traiter des opé 
rations d'assurance mixte sur la vie ayant pour bul de garanlir le rembour 
sement à une échéance déterminée - ou it la mort de l'assure ~i elle survient 
avant cette échéance - des prêts consentis poUI' lu construction ou l'achat 
d'une habitation. 

Les conditions générales ainsi que les tarifs de ces assurances se1·011t 
soumis à la sanction royale. 

L'arrêté royal mentionner-a la table de mortalité, le taux. d'intérêt el le 
prélèvement pour frais d'administration qui auront servi de buscs à l'élaho 
ration des tarifs. 
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